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Archambault J. C., Trïrholmk, Lavf.rgnk,
«iiRVAiH et Carroll J. J.

EDOUARD JUILLET vs MOÏSE LEROUX 
J vue: lo.—Que l’arpenteur nonmié pour procéder un bornage 

doit, dans son rapport, tenir compte de la possession des 
parties et des prescriptions acquises.

2o.—Que le défendeur qui n'a pas plaide à l'action en 
bornage a le droit de faire entendre des témoins pour 
établir ses prétentions.

3o.— Que le consentement du défendeur à l'homolo
gation du rapport de l’arpenteur n’a aucune valeur, et 
ne le prive pas du droit de le contester pour irrégularités, 
à moins que ce consentement ne prenne la forme et 
contienne les formalités d’une confession de jugement.

4o.—Qu'un arpenteur qui dans son rapport en bornage 
déclare qu’il n’a pas tenu compte de la possession des 
parties et des prescriptions acquises, qui déclare qu’il 
a commencé à entendre les témoins pour la défense mais 
qu’il a discontinué, et qui n'indique pas le contenu de ces 
dépositions et ne les annexe pas à son rapport, est 
incomplet et irrégulier et ne doit pas être homologué.

5o.—Que les frais de l’action en bornage, comme ceux 
du bornage lui-même, doivent être payés en commun.

Code civil, article 504.


